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CONSEIL MUNICIPAL 
 

M. Sylvain Jutras 
MAIRE 

COMITÉ HYGIÈNE DU MILIEU ET TRAVAUX PUBLICS 
 

Mme Isabelle Dumont 
DIRECTRICE GÉNÉRALE, SEC.-TRÉS. G.M.A., NIV.1  

 
SIÈGE NO.1, M. Marcel Bergeron 

COMITÉ BUDGET 
 

SIÈGE NO.2, Mme Manon Blanchette 
COMITÉ BIBLIOTHÈQUE 

 
SIÈGE NO.3, M. Gérard Martin 

COMITÉ LOISIRS, CULTURE ET FAMILLE 
 

SIÈGE NO.4, M. Alex Desfossés-Cusson 
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

 
SIÈGE NO.5, M. Carl Langlois 

COMITÉ FINANCE ET ADMINISTRATION 
 

SIÈGE NO.6, M. Guy Bournival 
COMITÉ DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 
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ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 

 
HÔTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale,  
sec.-trés., g.m.a., niv. 1 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
No. d’urgence: 819 479-5640 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 

CENTRE RÉCRÉATIF LÉO-PAUL  
THERRIEN ET CHALET 
Maryse Bilodeau, coordonnatrice 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Tél.: 819 336-3221 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: infoccbc@cgocable.ca 

 
SÉCURITÉ INCENDIE  
Frédérick Marcotte, directeur 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
 

BIBLIOTHÈQUE 
Jacinthe Dufort, coordonnatrice 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 819 336-2967 
 
Horaire COVID 
Lundi: 15h30 à 18h30 
Mercredi: 8h45 à 10h45 et 18h30 à 20h00 
Jeudi: 8h45 à 10h45 , 13h00 à 16h00  
           et 18h30 à 20h00 
Samedi: 9h00 à 11h30 et 13h00 à 15h30 
 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village se tiennent à chaque mois 
à 20h00 dans la salle du conseil municipal. 
 
 
Si vous avez une demande à formuler au 
conseil municipal, vous devez l’acheminer au 
plus tard la semaine précédant la réunion 
mensuelle afin qu’elle soit étudiée sinon elle ne 
sera pas traitée. 

 
DATES DES PROCHAINES  

SÉANCES DU CONSEIL 

 

Lundi 6 juillet 2020 à 20h00 

Lundi 10 août 2020 à 20h00 

 
Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 

Extraits séance du conseil du 8 juin 2020 

 
SÉANCE À HUIS CLOS ET EN VISIOCONFÉRENCE  
 

Considérant le décret numéro 177-2020 du 13 
mars 2020 qui a déclaré l’état d’urgence sanitaire 
sur tout le territoire québécois pour une période 
initiale de dix jours; 
 

Considérant le décret numéro 222-2020 du 20 
mars 2020 qui prolonge cet état d’urgence pour 
une période additionnelle de dix jours, soit 
jusqu’au 29 mars 2020; jusqu’au 7 avril 2020 par 
le décret numéro 388-2020 du 29 mars 2020, 
jusqu’au 16 avril 2020 par le décret numéro 418-
2020 du 7 avril 2020 et jusqu’au 24 avril 2020 par 
le décret numéro 460-2020 du 15 avril 2020; 
jusqu'au 22 avril 2020 par le décret 478-2020; et 
jusqu’au 6 mai 2020 par le décret 500-2020 du 29 
avril 2020; jusqu’au 13 mai 2020 par le décret 
numéro 501-2020 du 6 mai 2020, jusqu’au 20 mai 
2020 par le décret numéro 509-2020 du 13 mai 
2020 et jusqu’au 27 mai 2020 par le décret 
numéro 531-2020 du 20 mai 2020; et jusqu’au 3 
juin 2020 par le décret numéro 544-2020 du 27 
mai 2020  
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Considérant l’arrêté 2020-004 de la ministre de la 
Santé et des Services sociaux qui permet au 
conseil de siéger à huis clos et qui autorise les 
membres à prendre part, délibérer et voter à une 
séance par tout moyen de communication; 
 
Considérant qu’il est dans l’intérêt public et pour 
protéger la santé de la population, des membres du 
conseil et des officiers municipaux que la présente 
séance soit tenue à huis clos et que les membres 
du conseil et les officiers municipaux soient 
autorisés à y être présents et à prendre part, 
délibérer et voter à la séance par visioconférence; 
 
 Il est résolu unanimement que le conseil 
accepte que la présente séance soit tenue à huis 
clos et que les membres du conseil et les officiers 
municipaux puissent y participer par 
visioconférence. 
 
FONDS DE LA RURALITÉ  
 
A) MODULES DE JEUX PARC DÉVELOPPEMENT 

RVB 
 

Étant donné que Développement RVB Gestion 
Résidentielle débute le développement cette année; 
 
Étant donné qu'il y a lieu d'aménager un espace 
avec des modules de jeux pour accueillir les 
enfants du secteur; 
 
 Il est résolu de faire une demande d'aide 
financière au fonds de la ruralité pour l'installation 
de modules de jeux dans le Développement 
Gestion RVB Gestion Résidentielle. 
 
B) STATION D'EXERCICE URBAINE ET 

SÉCURISER AIRES DE JEUX 
 

Étant donné que la municipalité désire installer des 
modules d'entraînement en plein air pour faire 
bouger les familles et qu'elle désire également 
sécuriser les aires de jeux des loisirs; 
 
 Il est résolu d'autoriser une demande d'aide 
financière au fonds de la ruralité pour l'achat de 
modules d'exercice en plein air et d'une clôture 
pour sécuriser les terrains des loisirs. 

 

CHANGEMENT ASSURANCE COLLECTIVE 

 
Attendu que conformément à la Loi sur les cités 
et du Code municipal de la municipalité Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village et en conformité 
avec la Solution UMQ, ce conseil souhaite 
autoriser la municipalité à joindre un 
regroupement d’achat de produits d’assurances 
collectives de l’Union des municipalités du 
Québec (UMQ) aux meilleures conditions 
possible; 
 
Attendu que suite à un appel d’offres public, 
Mallette actuaires inc. s’est déjà vu octroyer le 
contrat pour les services de consultant 
indépendant par l’UMQ en application de la 
Solution UMQ;  
 
Attendu que la rémunération prévue au contrat — 
Solution UMQ — octroyer est de 0,65 % au 
consultant Mallette actuaires inc. et les frais de 
gestion prévus pour l’UMQ sont de 1,15 %; 
 

Attendu qu’advenant que la Municipalité Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village joigne un 
regroupement de l’UMQ, le consultant s’est 
engagé et doit respecter les mêmes termes et 
modalités reliés au mandat qu’il a obtenu de 
l’UMQ;  
 
Attendu que la Municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village souhaite maintenant confirmer son 
adhésion à la solution des regroupements de 
l’UMQ; 
 
 Il est résolu ET RÉSOLU : 
 
QUE le préambule fait partie intégrante des 
présentes comme si récité au long;  
 
Que ce Conseil déclare d’abord qu’il n’a pas 
donné d’autre mandat à d'autre consultant en 
semblable matière pour toute période pouvant 
correspondre en tout ou en partie à celle pour 
laquelle la Municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village souhaite maintenant obtenir des 
assurances collectives par l’entremise du 
programme de l’UMQ; 



 

Que   En conséquence de ce qui est 
mentionné plus haut, ce Conseil autorise l’octroi ou 
le transfert du mandat de conseiller en assurances 
collectives à Mallette actuaires inc., dans le cadre 
et aux conditions de la Solution UMQ, à compter 
du 1er juillet 2020 jusqu’au 31 mai 2024, 
applicable au contrat du Regroupement passé 
auprès de l’assureur La Capitale assurance et 
services financiers inc. Ledit transfert confirmant, 
le cas échéant, la fin de tout contrat ou mandat 
antérieur avec un courtier ou consultant en la 
matière; 
 
QUE  Ce Conseil confirme aussi par les 
présentes son adhésion à la Solution UMQ en 
matière d’assurances collectives, à compter du 1er 
juillet 2020 jusqu’au 31 mai 2024, applicable au 
contrat du Regroupement Estrie-Montérégie passé 
auprès de l’assureur La Capitale assurance et 
services financiers inc., suivant l’appel d’offres 
public no UMQ 003-2019-2024; 
 
QUE  L’adhésion au regroupement — Solution 
UMQ — sera alors d’une durée maximale de cinq 
(5) ans; 
 
QUE  La Municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village mandate l’UMQ pour agir à titre de 
mandataire afin de la représenter au contrat 
d’assurances collectives pour l’accès à son dossier 
d’assurances collectives auprès de l’assureur, 
dans le respect des règles de protection des 
renseignements personnels; 
 
QUE  La Municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village s’engage à payer à l’UMQ, le cas 
échéant, des frais de gestion de 1,15 % des 
primes totales versées par la Municipalité Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village durant le terme de 
son adhésion au contrat et une rémunération de 
0,65 % des primes totales versées par la 
municipalité au consultant Mallette actuaires inc.; 
 

Que   La Municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village s’engage à respecter les termes et 
conditions du contrat intervenu avec l’assureur en 
application des présentes au sein du 
regroupement auquel la Municipalité Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village se joint.  
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MESURES D'ACCUMULATION DES BOUES  
 

Étant donné les prix reçus pour la mesure des 
boues dans les étangs; 
 

Simo  2 500$ plus taxes, Enviro Services 2 550.00
$ plus taxes 
 

 Il est résolu d'octroyer le contrat à Simo pour la 
mesures des boues au coût de 2 500.00$ plus 
taxes. 
 

TRANSPORT ADAPTÉ  
 

Il est résolu de faire part à la MRC Drummond que 
la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village est intéressée à participer à une démarche 
visant à évaluer une entente possible avec la ville 
pour une desserte en transport adapté. 
 

OFFICE D'HABITATION DRUMMOND -CONTRÔLE 
DES ACCÈS  
 

Attendu que l’Office d’habitation de Drummond a 
mis en place rapidement des mesures préventives 
pour prévenir la propagation de la COVID-19 dans 
ses immeubles où logent des aînés; 
 

Attendu que des aînés logent dans l’Office situé 
sur notre territoire; 
 

Attendu que conformément aux demandes de la 
Société d’habitation du Québec, le contrôle 
s’effectue avec des agents de sécurité dont la 
dépense s’élève à 3 200 $ par semaine, par 
immeuble dont 10 % doit être assumée par la 
Municipalité; 
 

Attendu que le contrôle par des agents de sécurité 
s’effectue depuis le début du mois d’avril 2020; 
 

Attendu que la date de levée de ces mesures de 
prévention ne peut être anticipée; 
 

Il est résolu que la municipalité Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village n'a d'autre choix que de 
ratifier la décision prise le 23 avril 2020 par l’Office 
d’habitation Drummond pour le contrôle des accès 
de notre Office municipal d’habitation avec le 
service des agents de sécurité dont le coût est de 
3 200 $ par semaine par immeuble  même si la  
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municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village se 
questionne sur la pertinence de la dépense qu'elle 
trouve très onéreuse et non essentielle pour notre 
municipalité.  
 

Il est de plus résolu d'informer l'Office d'Habitation 
Drummond que la municipalité Notre-Dame-du-Bon
-Conseil, village est contre cette dépense. 
 

PAVAGE RUE BLAKE  
 

A) OCTROI CONTRAT DE PAVAGE 
 

Étant donné l'appel d'offre pour le pavage de la rue 
Blake; 
 

Étant donné qu'à l'ouverture des soumissions le 4 
juin 2020 à 13h30, le résultat fut le suivant: 
 

Sintra Inc    120 697.83$ plus taxes 
Smith Asphalte inc   132 992.20$ plus 
taxes 
Pavage Veilleux (1990) inc 130 234.72$ plus 
taxes 
 

Étant donné que les soumissions sont conformes; 
 

 Il est résolu d'octroyer le contrat de pavage de la 
rue Blake à Sintra inc au coût de 120 697.83$ plus 
taxes. 
 

B) AVIS DE MOTION RÈGLEMENT DE PAVAGE 
RUE BLAKE 

 

Avis de motion accompagné du projet de règlement 
de pavage de la rue Blake est donné par M. Marcel 
Bergeron.  
 

ÉLECTRICITÉ BORNES ÉLECTRIQUES  
 

Étant donné les prix reçus pour l'installation des 
bornes électriques à l'hôtel de ville et au Centre 
Récréatif Léo-Paul Therrien: 
 

Jeff Côté Électricien 6 553.51$ plus taxes 
Lavigne entrepreneur Électricien 7 550.00$ plus 
taxes 
 

Il est résolu d'octroyer le contrat pour le 
raccordement des bornes électriques à Jeff Côté 
Électricien inc au coût de 6 553.51$ plus taxes. 

 

DÉROGATION MINEURE  
 

CONSIDÉRANT QUE le service d’urbanisme de la 
Municipalité a informé le conseil que la période 
actuelle est propice au dépôt de demandes de 
dérogations mineures; 
 
CONSIDÉRANT l’état d’urgence sanitaire 
actuellement en vigueur qui a été décrété 
conformément à la Loi sur la santé publique; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans le contexte de cette 
déclaration d’état d’urgence sanitaire, la ministre 
de la Santé et des Services sociaux a publié un 
arrêté en date du 7 mai 2020 (2020-033) 
suspendant toute procédure, autre que 
référendaire, qui fait partie du processus 
décisionnel d’un organisme municipal et qui 
implique le déplacement ou le rassemblement de 
citoyens, sauf si le conseil en décide autrement; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’attente de la fin de la 
déclaration d’urgence sanitaire pour traiter les 
demandes de dérogations mineures retarderait 
considérablement et de façon préjudiciable la 
réalisation des projets des citoyens concernés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente période 
(estivale) est une période propice à la réalisation 
de travaux et que le conseil désire favoriser leur 
réalisation dans le respect de la réglementation 
municipale (et de toute dérogation qui serait 
déposée); 
 
CONSIDÉRANT QU’il est en effet difficile de 
prédire à ce jour la fin de la déclaration d’état 
d’urgence sanitaire, mais que dans le contexte 
actuel, il est possible qu’elle soit prolongée encore 
pour plusieurs semaines; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil juge dans l’intérêt 
public de ne pas priver les citoyens de la 
possibilité de voir traiter leurs demandes de 
dérogations mineures dans la mesure où le 
conseil obtient par ailleurs les commentaires des 
citoyens, ces derniers n’étant ainsi pas privés de 
la possibilité de faire valoir leurs points de vue et 
de soumettre leurs commentaires pour qu’ils 
soient considérés par le conseil; 



 

CONSIDÉRANT QUE le conseil désire que la 
procédure prévue à la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme à l’égard d’une dérogation mineure 
soit remplacée par une consultation écrite d’une 
durée de 15 jours, annoncée au préalable par un 
avis public, tel que le permet l’arrêté ministériel 
2020-033 et ce, à l’égard de toute demande de 
dérogation mineure devant être traitée pendant la 
déclaration d’état d’urgence sanitaire, à moins que 
des mesures additionnelles ou autres ne soient 
prises par les autorités gouvernementales. 
 
Il est proposé résolu QUE le préambule fasse 
partie intégrante de la présente résolution; 
 
QUE le conseil municipal décide que les 
demandes de dérogations mineures déposées ou 
traitées pendant la déclaration d’état d’urgence 
sanitaire puissent être traitées une fois que la 
procédure prévue à l’arrêté ministériel 2020-033 ait 
été respectée (consultation écrite); 
 
QU’un avis sera diffusé, conformément à la façon 
usuelle de publier les avis municipaux, de même 
que sur le site Internet et la page Facebook de la 
municipalité expliquant notamment la nature de la 
demande de dérogation mineure et sa portée et 
invitant les gens à soumettre leurs commentaires 
écrits quant à cette demande de dérogation 
mineure; 
 
QUE les commentaires écrits quant à ces 
demandes pourront être transmis, par courrier, au 
bureau municipal situé au 541 rue Notre-Dame, à 
l’attention de Mme Isabelle Dumont ou par courriel, 
à cette dernière au plus tard 15 jours après la 
publication de cet avis; 
 
QU’une fois le délai pour soumettre les 
commentaires expiré et que le conseil municipal 
aura pris connaissance de ceux-ci, une nouvelle 
résolution sera adoptée aux fins de statuer sur la 
demande de dérogation mineure. 
 
DÉVELOPPEMENT RVB GESTION RÉSIDENTIELLE  

 
Étant donné la demande de services par RVB 
Gestion Résidentielle pour 14 terrains; 
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Étant donné le plan de lotissement préparé par M. 
Simon Leclerc dossier mb082 en date du 14 mai 
2020; 
 

 Il est résolu  d'autoriser le maire et la directrice 
générale/sec.trésorière à signer pour et au nom de 
la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village une entente relative aux travaux 
municipaux avec RVB Gestion Résidentielle. 
 

A) SURVEILLANCE DES TRAVAUX 
 

Il est résolu de mandater Avizo Experts-conseils 
pour la surveillance des travaux dans le cadre du 
projet Développement RVB Gestion Résidentielle 
selon l'offre datée du 5 juin 2020 n/f 20-0535. 
 

DÉPÔT DES ÉTATS FINANCIERS  
 

Il est résolu d'adopter les états financiers 
consolidés  pour l'année se terminant au 31 
décembre 2019 préparés par FBL inc. 
 

De plus, étant donné la situation exceptionnelle 
créée par la COVID-19, une période de 15 jours 
suivant la publication sur le site de la municipalité, 
les citoyens pourront soumettre leurs questions ou 
commentaires par courriel.  Les réponses seront 
données lors de la séance subséquente. 
 

RESURFAÇAGE RUE BIRON  
 

Il est résolu d'aller en appels d'offres pour le 
resurfaçage de la rue Biron selon les plans et 
devis préparés par EXP et d'inclure un dos d'âne 
en asphalte sur ladite rue. 
 

CASERNE INCENDIE  
 

Il est résolu d'aller en appels d'offres pour la 
construction de la caserne incendie selon les plans 
et devis préparés par Faucher Gauthier 
Architectes. 
 

COVID-19 DÉCONFINEMENT  
 

Il est résolu d'entériner l'ouverture de l'hôtel de 
ville, de la bibliothèque et du service administratif 
du Centre Récréatif Léo-Paul Therrien en date du 
1er juin dans les mesures proposées par la 
Direction de la Santé Publique. 
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CLIMATISATION CENTRE RÉCRÉATIF  
 

Ce point est biffé.  
 

AFFECTATION SURPLUS ACCUMULÉ  
 

Étant donné les surplus accumulés déposés lors du 
dépôt des états financiers 2019; 
 

 Il est résolu d'autoriser l'affectation des surplus 
accumulés comme suit: 
 

Construction caserne incendie: 400 000$ 
Aménagement garage dans l'ancienne caserne: 70 
000$ 
Surdimensionnement Développement RVB Gestion 
Résidentielle 150 000$ 
 

FEUX D'ARTIFICE FÊTE NATIONALE  
 

Étant donné l'annulation de la Fête Nationale due à 
la COVID-19; 
 

Étant donné que la municipalité Notre-Dame-du-
Bon-Conseil Paroisse a demandé à la municipalité 
Village de s'unir afin d'offrir un feu d'artifice cette 
année qui serait plus gros et plus haut; 

 

Étant donné que les emplacements suggérés sont 
près de boisés; 
 

Étant donné que le Gouvernement du Québec 
demande d'éviter tout rassemblement non 
essentiel; 
 

Étant donné que les gens seraient amenés à se 
rassembler près de l'endroit où aurait lieu le feu 
d'artifice;  
 

Étant donné que la sécurité et la santé des 
citoyens est une priorité absolue pour la 
municipalité; 
 

 Il est résolu de ne pas donner suite à cette 
demande pour cette année.  Les feux d'artifices 
seront de nouveau dans la programmation de la 
Fête Nationale 2021 
 

DIVERS  A) LOGICIEL INCENDIE  
 

Il est résolu d'autoriser l'offre de services 
présentée par PG Solutions en date du 3 juin 
2020 pour le module de services Première Ligne 
relativement à la gestion et prévention incendie au 
coût de 6 840.00$ plus taxes. 
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Pour l’instant , 

les ventes de garage 
Ne sont pas permises selon les 
Directives gouvernementales. 

 
Aucun permis ne sera émis. 
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LICENCE CHIEN 
 

 Si vous faites l’acquisition d’un   
 chien, veuillez appeler la SPAD   
 afin de vous procurer une licence. 
 

819 472-5700. 
 

 Pour toutes plaintes ou animaux   
 perdus appeler au même numéro. 

 
ANIMAUX MORTS 

 
  Pour signaler un animal mort      
  (mouffette, chat, raton laveur ou   
  autre) en bordure du chemin ou    
  autre 

SPAD 
 

Tél: 819-472-5700 
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POUR SIGNALER UNE URGENCE 

MUNICIPALE 
 
 
 
 
 

 
SI ON NE VOUS RÉPOND PAS,  

LAISSEZ UN MESSAGE 
NOUS VOUS RAPPELLERONS. 

 
SVP NE PAS TÉLÉPHONER AU DOMICILE 

DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX 
EN RESPECT POUR LEUR FAMILLE. 

819 479-5640 

 

    VESTIAIRE BON-CONSEIL 
 

 

          Heures d’ouverture: 
 

  Mercredi  de 13h00 à 16h00 

           de 18h00 à 20h00 

  Jeudi        de 13h00 à 16h00 
 
  DERRIÈRE LE PRESTBYTÈRE   

  

  LE BAC POUR LA RÉCUPÉRATION DES  

  VÊTEMENTS EST CELUI SITUÉ À CÔTÉ DE L’ÉGLISE 
 

 

                                                                             Monique Audet, responsable 819 336-2113 
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ANNONCES CLASSÉES 



Horaire collectes ordures, récupération, matières organiques  Juillet  2020 

ATTENTION: CHANGEMENT 
 

 
 

ORDURES 
 

 
RÉCUPÉRATION 

  
 

MATIÈRES           
ORGANIQUES 

 
 
    COMMERCES à                              
    chargement avant 
    Ordures et recyclage   
    les jeudis 

LÉGENDE dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 
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Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 

  
819 336-2744 
 
819 336-2030 
 
NO. URGENCE EN TOUT TEMPS: 819 479-5640 
(si pas de réponse, laisser un message nous vous 
rappellerons) 
 
Courriel: 
nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
Site internet:  
www.notre-dame-du-bon-conseil-village.qc.ca 
 
Heures d’ouverture: 
Lundi au vendredi 
8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30 

 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS 
  

 

Âge d’Or     819 336-3334 

Ambulance         9-1-1 

Bureau de poste    819 336-2611 

Carrefour jeunesse-emploi  819 358-9838 

C.L.S.C.     819 474-2572 

Centre récréatif L.-P. Therrien  819 336-3221 

Commission de Développement  

Socio-Économique Village  819 336-2744 

CPE Papillon Enchanté   819 336-5452 

Distilla-Cèdre    819 397-5010 

École Bon-Conseil   819 850-1622 

Fourrière municipale   819 472-5700 

HLM      819 474-1227 

Hôtel de ville, village   819 336-2744 

Info-Crime           1-800-711-1800 

Info-Santé          8-1-1 

Patinoire     819 336-3224 

Police          9-1-1 

Pompiers          9-1-1 

Presbytère Bon-Conseil  819 336-2163 

SPAD      819 472-5700 

Taxi Bon-Conseil    819 336-3030 

Transport collectif (billetterie)          819 336-2744 

Vestiaire     819 336-2113 

Place aux organismes 
          
 

Vous désirez donner de l’information à vos 
membres?  Vous voulez faire connaître vos 
activités?  Apportez vos textes dactylographiés ou 
non à l’hôtel de ville, village situé au 541, rue Notre-
Dame. 
 

Date de tombée : 
 

Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable 
précédente si le bureau est fermé. 
 

Date de parution :  
Vers la fin du mois  
 

Carte d’affaires:          $25.00/pour 2 ans 
 

Annonce classée: 
 25 mots  $10.00 
 1/2 page  $50.00 
 1 page  $100.00 

Équipe de rédaction 
 

Rédaction et vérification 
Isabelle Dumont  
Isabelle Comeau 
 

Collaborateurs 
Les responsables municipaux et 
les organismes communautaires. 

Bibliothèque municipale 
située au 541, rue Notre-Dame 

 

Heure d’ouverture: 
Horaire COVID 
 

Lundi: 15h30 à 18h30 
Mercredi: 8h45 à 10h45  et  18h30 à 20h00 
Jeudi: 8h45 à 10h45 , 13h00 à 16h00 
                 et  18h30 à 20h00 
Samedi: 9h00 à 11h30 et 13h00 à 15h30 
 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 
 
Téléphone: 819 336-2967 

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjXgLiXyeLRAhXH5IMKHd2KBo8QjRwIBw&url=http%3A%2F%2Fwww.saint-joachim.com%2Fai1ec_event%2Fsalon-du-livre-college-rene-char%2F%3Finstance_id%3D668&bvm=bv.145063293,d.a
http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjejb7SyeLRAhUH6oMKHbvcBUwQjRwIBw&url=http%3A%2F%2Ffr.freepik.com%2Fphotos-vecteurs-libre%2Fplume-ecriture&bvm=bv.145063293,d.amc&psig=AFQjCNEwpddsaeMyb_togpsJb5Ck5Z

